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1. Page 3, lire comme suit la qustrikne ptrase du paragraphe 7 : 
<'Une battue en règle a alors ét6 organisée, et le corps a été retrouvé vers 

15 h. 15 'B une distance de 150 b 200 m&res de la frontière'", 
2. Page 3,*lire comme suit la premike phrase du paragraphe 8 : 

"Un seul témoin, le deuxième berger, a pu, du Côt6 israélien, donner des 
renseignements sur ce qui s'était passQ à cet endroit depuis que le troupeau 
avait été mené paître à proxim:.t6 de la frontière internationale jusqu'aux 
enyjrons de 13 h. 15, heure à laquelle ...l). 

3. Page 4, lire comme suit la quatrième phrase du paragraphe 11 : 
"Il n!y avast pas de chargeur (l'Isra&ien qui avait trouv$ le corps a expliqué 
que le chargeur n'dtsit pas dans la mitraillette Sten et qu'on ne l'avait pas 
trouvé)'l, 
4. Page 2$ à la huitième ligne du paragraphe 4, supprimer les mots : "depuis 
des positions militaires syriennes'. 
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